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Numéros de téléphone généraux
• Secrétariat: 010 84 83 21
• Affaires socio-culturelles, Sports: 010 84 83 22
• Finances: 010 84 83 40
• Patrimoine, Nouvelle comptabilité communale: 010 84 83 42
• Etat Civil: 010 84 83 32
• Milice, Carte d’identité et Passeport: 010 84 83 36
• Population:                            010 84 83 34
• Permis de conduire, Population: 010 84 83 33
• Commerce ambulant, Etrangers: 010 84 83 35
• Travaux publics: 010 84 83 54
• Eco-conseillère: 010 84 83 55
• Urbanisme, Aménagement du territoire: 010 84 83 58 et 43
• Permis d’environnement, Cimetières: 010 84 83 52 et 53
• ALE: 010 84 83 13
• Ecole communale: 010 84 83 60
• Police: 010 84 83 70
• Espace Social: 010 84 83 25
• Espace Jeunes: 010 86 76 28
• CPAS secrétariat: 010 84 80 80
• Service social: 010 84 80 85 à 87
• Académie de musique: 010 84 00 83
• Bibliothèque à Néthen: 010 88 12 06
•  Office du Tourisme et des Loisirs (OTL) 010 84 83 47 

www.otl-grez-doiceau.be

Numéros de téléfax généraux
• Finances:  010 84 83 49
• Travaux:  010 84 83 59
• Services administratifs: 010 84 83 29
• Police: 010 84 83 79
• CPAS: 010 84 80 84
• Espace Social: 010 84 83 38

communalewww.grez-doiceau.be

Administration

Accessibilité des services
Les bureaux sont accessibles tous les jours ouvra-
bles de 9h à 12h. Les bureaux de I’Etat Civil et  
Population (entrée au 1, chaussée de Jodoigne) 
sont aussi accessibles le mercredi de 14h à 17h. 
Une permanence administrative est assurée le  
samedi par les services Etat Civil, Population,  
Travaux publics et Urbanisme de 9h à 12h.

Numéros de téléphone utiles
• Pompiers: 010 45 34 34
• Centre anti-poisons: 070 24 52 45
• Centre de brûlés: 071 44 80 00
• SWDE - Service de garde: 078 15 22 33
• Electricité - Télédistribution: 078 78 78 00
• SOS Pollutions: 071 27 71 50
• Poste:  010 84 42 30
•  SAVU (Enlèvement des animaux 02 426 12 46 

perdus, morts, blessés ou malades) 

En cas d’urgence
Service médical d’urgence: 100
Police fédérale: 101
Ambulance Croix-Rouge: 105
Odeur de gaz: 0800 87 087
Police locale: 010 84 83 83
Médecin de garde: 010 84 05 55

Bulletin communal d’information distribué  
gratuitement chaque trimestre aux habitants  
de l’entité de Grez-Doiceau

Editeur responsable: le Collège Communal 
de Grez-Doiceau • www.grez-doiceau.be

Crédit photos: Arthur Dachelet, Brigitte Vannueten  
et Double Clic

Mise en page: Double Clic sprl • www.doubleclic.be
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L’Information… 
un devoir à partager ! 
Le Bulletin Communal est un moyen d’information privilégié pour permettre à toutes les associations 
gréziennes qui proposent des activités à caractère humanitaire, social, culturel, sportif ou simplement festif, de 
se faire connaitre dans la commune.

Le Bulletin Communal paraît actuellement 4 fois par an, à intervalles réguliers et sa date de parution tient 
compte des articles reçus et de dates importantes. Se voulant informatif de la manière la plus large, il ne 
contient aucune information d’ordre publicitaire et tous les articles à caractère publicitaire seront écartés du  
Bulletin Communal.

Des informations peuvent être également obtenues par d’autres moyens :

édito

Par exemple :

•  Le site web de la Commune :
www.grez-doiceau.be. Régulièrement tenu à jour, le 
site web présente notamment : des infos relatives 
aux documents d’état civil et aux démarches adminis-
tratives, le règlement général de police et des mises 
en garde utiles de la police locale, des informations 
relatives à la vie de tous les jours : environnement, 
sécurité, écoles, Académie de Musique, Bibliothèque 
communale, loisirs, cultes, les adresses des clubs 
sportifs, des amicales de 3x20, des mouvements de 
jeunesse, des comités des fêtes de village, des mou-
vements patriotiques, des associations culturelles, 
philanthropiques… Un site rénové est en cours de 
préparation.

•  Le site web de l’Office du Tourisme :  
www.otl-grez-doiceau.be

•  Le site web de la Commune reprend aussi les 
bulletins communaux parus de décembre 2005 à 
décembre 2006.

•  Pour les envois d’informations  
ou les demandes d’informations,  
vous pouvez contacter :
-  aff.soc.cult@grez-doiceau.be
-  ou l’échevin de l’Information :  

pierre.barbier@grez-doiceau.be
-  ou Madame Nadrin, Administration Communale 

Place Dubois, 1 - 1390 Grez-Doiceau 
Tél. : 010/84 83 22 - Fax. : 010/84 83 29



Ce programme de politique gé-
nérale présente, outre des ob-
jectifs à réaliser, une méthode 
de travail pour ces six années 
à venir, une méthode de travail 
transversale entre les com-
pétences échevinales, partici-
pative avec la minorité et nos 
citoyens, et transparente vis-à-
vis des dossiers et des décisions 
prises. 

Nous améliorerons la qualité et 
l’efficacité du service public, 
au service de la population 
et ce, notamment, grâce à une 
véritable politique de ressources 
humaines. 
Des décisions importantes se-
ront prises pour les grands 
projets d’infrastructures: 
espace omnisports, maison 
de repos, commissariat de 
police, maison communale, 
logements.

Nous voulons inscrire Grez-Doi-
ceau dans un Plan commu-
nal de Développement rural 
(PCDR), et ce dans une perspec-
tive de développement dura-
ble, ne s’arrêtant pas à 2012!

Le Collège communal assurera 
une information plus com-
plète, plus régulière et moder-
ne de toutes les informations 

susceptibles de les aider dans 
leur vie quotidienne et leurs 
relations avec l’Administration 
communale.

A Grez-Doiceau, la fiscalité ne 
sera pas augmentée, mais le 
niveau des recettes de la com-
mune sera maintenu. Le Collège 
communal prélèvera une taxe 
sur les habitations inoccupées 
et sur les caravanes, en tenant 
compte de la taxation actuelle 
sur les secondes résidences.
Le Collège communal mettra en 
place une transparence maxi-
male, avec publication de tous 
les marchés publics sur le site et 
un relevé annuel des marchés 
attribués, ainsi qu’une politi-
que volontariste d’intégration 
de critères éthiques, sociaux 
et environnementaux dans ses 
achats de biens et services.
Le Collège communal relance le 
dossier du Commissariat cen-
tral de la zone, à un endroit 
central à Grez-Doiceau.
Le Collège communal veut sus-
citer et soutenir toute action 
permettant d'améliorer la cohé-
sion sociale dans la commune, 
entre autres par l’aménagement 
de maisons communautaires 
dans les villages.
Le Collège communal implémen-
tera le Plan Intercommunal de 

Mobilité (PICM) et – par étapes 
- le Plan de circulation Grez-
centre, avec des limitations de 
vitesse et des pistes cyclables 
sécurisées.

L’Administration communale 
mènera une politique active 
d’accueil et d’information des 
nouveaux habitants.

L’adoption du Schéma de 
Structure communal (SSC) 
et du Règlement communal 
d’Urbanisme (RCU) sera une 
priorité évidente.
Outre la relance du Plan com-
munal de Développement de 
la Nature (PCDN), le Collège 
communal veut absolument 
sauvegarder, entretenir et valo-
riser les sentiers et chemins. 
Pour leur entretien et conserva-
tion, nous nous préparons à en-
gager, en collaboration avec le 
CPAS, des cantonniers.
En concertation avec la région, 
la province, les communes avoi-
sinantes et avec tous les acteurs 
dans le cadre du Contrat de Ri-
vière, nous accélérerons l’élabo-
ration et la mise en œuvre d’un 
plan anti-inondations pour 
les vallées du Train et du Piétre-
bais, étendu à la vallée du Train à 
Morsaint, et finaliserons les pro-
jets de Cocrou et de Néthen. 

Programme de Politique générale
2007-2012
Présenté Par le Collège au Conseil Communal du 27 février 2007
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Le Collège communal souhaite créer une dyna-
mique participative entre les élus, l’Administra-
tion communale et les habitants, notamment par 
des réunions de dialogue au niveau des villages 
et des concertations avec les habitants concernés, 
lorsqu’une question ou un projet précis et impor-
tant se présentera.
La méthodologie participative dénommée 
Agenda 21 devrait s’appliquer pour la mise en place 
du Plan communal du Développement rural.

Nous voulons étendre le champ d’action du Cen-
tre Culturel de la Néthen sur l’ensemble des 
communes de Beauvechain et de Grez-Doiceau.
Le Collège communal veut que l’Académie de 
musique soit une référence dans son domaine 
pour toute la région, et stimulera la direction et 
l’équipe pédagogique dans ce sens, notamment 
en soutenant des formes nouvelles d’enseigne-
ment artistique et les synergies entre les écoles 
fondamentales, l’Académie de musique, l’Espace 
jeunes et d’autres groupes musicaux.

Pour faire fonctionner l’Espace omnisports 
de Grez-Doiceau, nous créerons une gestion 
professionnelle.
En partenariat étroit avec les trois clubs de foot-
ball de la commune, nous étudierons la création 
d’une école de foot pour les jeunes.
L’Office du Tourisme local de Grez-Doiceau 
soutiendra et coordonnera les initiatives et fêtes 
valorisant notre patrimoine ; il recevra les moyens 
pour remplir cette mission.

Pour répondre aux besoins d’accueil de la petite 
enfance, nous ne pouvons nous limiter à une seule 
piste ; au contraire, il faut investir dans les différentes 
initiatives d’accueil possibles, publiques et privées. 

Une synergie entre les réseaux d’enseignement 
sera maintenue et renforcée.
Le Collège communal veut améliorer de manière 
significative les apprentissages linguistiques 
dans l’enseignement fondamental communal. 
L’éducation à la citoyenneté, au civisme et 
à la non-violence sera également encouragée. 
Nous créerons des transversalités et synergies 
avec l’Académie de musique.
Le Collège communal augmentera les moyens de 
l’Espace jeunes, y compris par le renforcement 
de l’équipe, afin de permettre à l’éducateur de rue 
d’atteindre les objectifs d’encadrement et de pré-
sence dans les autres villages de la commune. 

Pour les aînés en particulier, nous voulons déve-
lopper des services de proximité, des initiatives 
de maintien au domicile, de participation à la vie 
sociale et culturelle.

La politique sociale reste une priorité quotidien-
ne, mais nécessite une vision à long terme et une 
approche transversale (commune, Centre Public 
d’Action Sociale, écoles, associations…). Le déve-
loppement de services de proximité (aides ména-
gères ou familiales, titres-service, garde-malades, 
repas à domicile, taxi-social…) sera une priorité.
Nous mènerons une politique volontariste dans le 
domaine du logement, en particulier l’augmenta-
tion de l’offre de logements publics.

Nous voulons développer  un projet de coopéra-
tion au développement en partenariat avec une 
autorité municipale dans le tiers-monde, suivi par 
un groupe de travail ouvert à tous les groupes du 
Conseil communal.

En conclusion, ce programme est bien plus 
qu’une énumération d’objectifs, c’est une orienta-
tion, une ligne directrice, une méthode de travail, 
la volonté d’un groupe qui déborde d’enthousias-
me et d’idées.

Mais tout cela, en restant réaliste et pragmatique, 
car à l’heure où les citoyens sont en droit d’at-
tendre des services de qualité, des équipements 
performants et un cadre de vie respectueux de 
l’environnement et des personnes, nos moyens 
financiers ne sont pas extensibles à l’infini. Nous 
devrons en permanence solliciter les pouvoirs 
subsidiants et veiller à utiliser au mieux nos pos-
sibilités et nos ressources. 

A cet égard, nous aurons besoin de l’esprit 
constructif et de la participation de chacun.

Le Collège est prêt à relever tous ces grands défis.

Le texte est un condensé du programme complet 
que vous pourrez consulter sur le site web 
de la commune: www.grez-doiceau.be 
ou demander à l’Echevinat de l’Information 
Place Dubois, 1 - 1390 Grez-Doiceau 
Tél.: 010-84.83.22
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Organisation 
générale

Les enfants sont inscrits aux activités 
pour la journée; pour une question 
d’organisation et de vie en groupe, 
ceux-ci doivent être présents pour 
9h00 au plus tard.  Au-delà de 
cette heure, l’accès à la plaine peut 
être refusé.  Les activités sont pro-
grammées jusqu’à 16h00.  Merci 
de respecter cet horaire.
Tous les matins, après avoir dépo-
sé son enfant, chaque parent s’en-
gage à signer le registre des pré-
sences et informe donc par ce fait 
de la présence officielle de l’enfant 
à la plaine.  Le paiement des acti-
vités se fait en espèce au moment 
de la signature du registre.

En fin de journée, par mesure de 
sécurité, les enfants devront quit-
ter la plaine avec la personne lé-
galement habilitée à le faire (père 
ou mère).  Ils ne pourront être 
repris par une tierce personne 
(grands-parents, frère aîné, ami 
ou connaissance des parents…) 
que sur autorisation écrite préala-
ble des parents.  A défaut, nous 
ne laisserons pas l’enfant quitter la 
plaine.  Nous vous remercions de 
votre compréhension.  

Tous les vendredis, à partir de 
16h00, la grille d’activité de la se-
maine suivante est à votre dispo-
sition à la plaine.

Accueil des 
enfants

Une garderie est assurée, de 7h45 
à 9h00 et de 16h00 à 18h00, par 
les moniteurs qui encadrent les 
enfants tout au long de la plaine.  A 
partir de 17h00, une participation 
de 1,25e par enfant est deman-
dée.  Merci de la régler automati-
quement aux moniteurs présents.

À emporter

Les enfants emportent leur “dix 
heures”, leur pique-nique pour 
midi et leur goûter.  Un potage 
leur est servi à midi et ils dispo-
sent d’eau à volonté tout au long 
de la journée.

Déplacements 
en bus

Le bus communal s’arrête au do-
micile de chaque enfant domicilié 
sur le territoire de Grez-Doiceau 
(sauf difficulté d’accès).  
Nous insistons particulièrement 
pour qu’un adulte soit présent 
à l’arrêt au retour.  Dans le cas 
contraire, le chauffeur du bus a 
pour consigne de ramener l’enfant 
à la garderie de la plaine.  Merci de 
veiller à informer ce chauffeur si la 
personne qui reprend habituelle-
ment l’enfant venait à changer.

Soins 
particuliers

Votre enfant doit suivre un trai-
tement ou prendre des médi-
caments durant la journée ?  Le 
moniteur veillera à les lui admi-
nistrer pour autant qu’il dispose 
d’une prescription établie par un 
médecin précisant nom de l’en-
fant, nom du médicament, dose 
et moment de l’administration.  
Sans celle-ci, aucun médicament 
ne sera administré!

Nous vous demandons de ne pas 
présenter votre enfant s’il est fié-
vreux ou souffrant d’une maladie 
contagieuse.  Veuillez également 
nous prévenir au plus vite si vous 
constatez la présence de poux ou 
de lentes chez votre enfant.  Pour 
éviter toute épidémie, merci de 
traiter votre enfant avant de le ra-
mener à la plaine.

En ce qui concerne l’inscription 
des petits, il est indispensable 
que votre enfant ne soit plus in-
continent la journée pour pouvoir 
participer aux plaines de jeux.

�
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Objets ou vête-
ments perdus

Chaque année, nous devons déplorer la 
perte de nombreux objets ou vêtements.  
Nous accordons une importance particu-
lière à ce problème ; aussi nous permet-
tons-nous d’insister pour que tous les ef-
fets portent une marque distinctive et que 
les enfants ne soient pas munis d’objets 
ou de vêtements de valeur.  Il importe 
également que vous signaliez immédia-
tement toute perte au moniteur.  Après la 
fin de la plaine, les objets non réclamés 
sont tenus à votre disposition jusqu’au 30 
septembre.   Pour y avoir accès, télépho-
ner à Nathalie Moeris, coordinatrice des 
plaines, au 010/84 83 25.

Contacts:

Il se peut qu’au cours du séjour, votre 
enfant rencontre un problème particulier.  
N’hésitez pas à contacter son moniteur 
et, si besoin, le chef de plaine (GSM) 
ou la coordinatrice (010/84 83 25) qui 
mettront tout en œuvre pour vous aider 
à le résoudre.
Le numéro de téléphone du lieu de la 
plaine (Le Coullemont à Archennes) est 
le 010/84 18 40.  Le numéro de GSM 
est le 0476/625 095,  nous vous de-
mandons d’utiliser ce numéro en priorité 
durant la période de plaine. 

Plaine de vacances 
Grez-Doiceau

Du 9 juillet au 17 août 2007
Lieu:  10, rue des Moulins 

à 1390 Grez-Doiceau 
(Archennes)

Comment s’inscrire ?
1.  Complétez un feuillet d’inscription par 

enfant. Si nécessaire, des feuillets sup-
plémentaires sont disponibles sur de-
mande au 010/84 83 25 ou 010/84 83 
46 (à partir du 1er avril durant les heures 
de permanence).

2.  Votre inscription ne sera prise en compte 
que moyennant l’achat des tickets pour 
la période réservée! Les tickets devront 
être achetés dès l’inscription de votre 

Il est indispensable que vous complétiez  
avec précision un document par enfant.
Nom de l’enfant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Bte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Localité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom, prénom du chef de famille:
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Qualité:    père    mère    tuteur    autre: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Période{s) d’inscription: 
du _ _ /_ _ /’07 au _ _ /_ _/’07 du _ _ /_ _ /’07 au _ _ /_ _ /’07

L’enfant prend-t-il le bus?  Non  Oui
Si oui, pour quel trajet:  Matin  Soir
A quelle adresse?

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom et qualité de la personne qui reprend l’enfant le soir (en cas de chan-
gement occasionnel, ne pas oublier de prévenir le responsable de plaine): 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Souhaitez-vous en fin de séjour une attestation pour votre mutuelle?  
 Oui    Non 

(Renseignez-vous, certaines mutuelles interviennent dans les frais de 
participation aux activités de plaines de vacances !). 

Personnes à prévenir en cas de nécessité: 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .GSM:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du médecin de famille:
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Téléphone:
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

�
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Plaines
de Grez-Doiceau:

FICHE INDIVIDUELLE 
D’INSCRIPTION



Formation d'animateurs 
et de coordinateurs 
de centres de vacances

L'Administration de Grez-Doiceau offre 

ces formations à 5 jeunes de l'entité.

Conditions: avoir minimum 17 ans.  

Travailler sur la plaine de Grez-Doiceau 

durant deux années.

Coordination sociale communale

010/84 83 25
nathalie.moeris@publilink.be

enfant.  Ils ne seront remboursables que 
sur présentation d’un certificat médical.  
Ces tickets seront en vente durant les 
heures de permanence ci-dessous. Des 
tickets sont également en vente pour les 
trajets bus. Les activités payantes sont ré-
glées en liquide par semaine sur le lieu 
de la plaine.

Jours et heures des permanences:
Le mercredi de 15h à 18h30
Le vendredi de 9h00 à 13h00
(du 1 avril au 30 juin 2007).

Où:  Espace-social: 4 chée de Jodoigne 
à 1390 Grez-Doiceau.

Pour tout renseignement, 
contactez-nous au:
010/84 83 46 Pascale Hubert 
(durant les heures de permanence) 
010/84 83 25 Nathalie Moeris.

Une fois le nombre d’inscriptions 
atteint, toute nouvelle inscription sera 
mise sur une liste d’attente.

3.  Les tarifs pour les inscriptions et les 
trajets en bus sont les suivants:

 Inscriptions Bus*
1er enfant 4e 1,20e
2ème enfant 2,5e 1,20e
3ème enfant 2e 1,20e
4ème enfant 1e 1,20e

*Aller-retour/enfant

�
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Fiche 
de Santé
•  L’enfant est-il atteint de 

 diabète    
 asthme    
 affection cardiaque    
 épilepsie    
 handicap moteur (précisez s.v.p)

•  Maladies antérieures et/ou opérations subies: 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

•  L’enfant est-il allergique ou particulièrement sensible à certains  

médicaments et/ou aliments?    Oui    Non

• Si oui, lesquels. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• Groupe sanguin: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•  L’enfant doit-il prendre des médicaments en cours de séjour? 

 Non    Oui, lesquels? 
(Ne pas oublier de joindre une prescription détaillée établie par le médecin) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

•  Peut-il sans inconvénient participer à des activités de baignade? 

 Oui    Non

•  Si oui, sait-il nager?    Oui    Non

•  A-t-il été vacciné contre le tétanos?    
 Non    Oui, en quelle année? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Autres renseignements utiles: 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

J’ai pris connaissance des conditions  

d’organisation et marque expressément 

mon accord à leur sujet.

Date et signature:   



Dimanche 29
de 9h à 18h

• Messe de Saint-Georges.
•  Procession et chevauchée à travers le centre de Grez.
•  Marché du terroir (Mougneux d’Hatchès) et confréries gastronomiques.
• Stand des commerçants et des artisans
• Brocante de l’Association des Parents.
•  Exposition à la Galerie « Au grez des Arts » (bijoux, chapeau, poésie,…)
•  Bouquinistes, écrivains, histoire généalogique.
•  Exposition et parcours des vieux tracteurs.
• Démonstration de Maréchalerie.
•  Démonstration de Break-dance (« battles ») et djembé par l’Espace Jeunes.
• Défilé et concours de calèches d‘époque.
• Ballade en calèche.
• Défilé des Géants et des Fanfares.
•  Animations de rue, Ecole de Clowns, Doigts Sots,… 
•  Combat du dragon et Mise à mort par St-Georges,  

animé par un cracheur de feu.

�
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Dimanche 3 juin 2007
1ère "Balade du Train"

Venez, nombreux, rouler sur nos belles 
routes de la vallée du Train. Inscription 
obligatoire de 30e par personne, qui 
comprend le petit déjeuner, le repas de 
midi, le goûter et de nombreux cadeaux… 
Cette balade touristique est réservée aux 
véhicules "ancêtres" jusqu'à 1975.

27 mai "Balade Équestre"
inviTaTion à Tous  

Cavaliers & Meneurs

L'office du Tourisme de Grez-Doiceau organise une ba-
lade fléchée dans le bois et les champs de l'entité de 
Grez-Doiceau. La balade se fera à allure libre et sera de 
±25km. Inscription: gratuite. Repas : 3e.
P. Camion: rue St du Chêne - Départ balade: 10h P. camion

Pour tout renseignement: Office du Tourisme de Grez-Doiceau - chaussée de Jodoigne, 4 - 1390 Grez-Doiceau 
010/84 83 47 - www.otl-grez-doiceau.be

27, 28, 29

avril

FêTe de 
sT-GeorGes 

à Grez-doiCeau

27, 28, 29

avril
du 23 au 27 avril 2007
il ÉTaiT une Fois… 
Vous avez envie de partager avec les 
enfants de nos écoles les histoires 
de votre pays, de votre culture… 
Vous avez vécu dans votre jeunesse 
des événements particuliers ou vous 
avez retrouvé les contes de votre 
enfance… Alors prenez vos albums 
ou plongez tout simplement dans 
votre mémoire et venez raconter 
aux enfants  de maternelle et 
primaire ces merveilleuses histoires. 
Chaque candidat raconteur recevra 
des chèques livre.
Inscriptions: Administration communale 
Échevinat de la Culture : 010.84.83.22, 
au plus tard pour le 20 avril.

Vendredi 27
BanqueT des Baillis
"MÉnesTrels & JonGleur"
L'apéritif des Baillis, l'assiette garnie 
à la ménestrel avec cochon de lait 
ou poularde grillée et dessert, la 
tarte de Werner accompagnée de 
son nectar d'hypocras. 
PAF: Adultes 20e - Enfants 15e

Samedi 28
PÉTanque
La grézienne: tournoi de pétanque de 
la St Georges. Inscriptions dès 13h30.
Renseignements: 
Madame Dimanche 010.84.38.45

Course de CuisTax
De 14h à 17h, course relais de 3h par 
équipe de 8 personnes. Inscriptions 
obligatoires avant le 21 avril.
Pour tout renseignement: Office du 
Tourisme de Grez-Doiceau 010/84 83 47
www.otl-grez-doiceau.be

ConCerT de l’aCadÉMie de Musique 
à 20h15 à l’église de Grez.  Ensembles proposés  
par les élèves et leurs professeurs

Foire aux livres
Née il y a quelques années, la 
foire aux livres est le rendez-vous 
privilégié des belles pages. A cette 
occasion, chacun est invité à venir 
vendre, feuilleter ou acheter des 
livres d’occasion.
Les bouquinistes peuvent s’inscrire 
gratuitement au plus tard le vendredi 
20 avril - à l’Administration communale 
Échevinat de la Culture  - 010.84.83.22 
ou genevieve.nadrin@publilink.be

Dans le cadre de l’opération  
« je lis dans ma commune », 
recevez des chèques livre. 
www.jelisdansmacommune.be

quiz liTTÉraire
Au départ de la foire aux livres, prom-
enade/questions littéraires « souvenirs 
et traditions ». Les meilleures réponses 
seront récompensées par des chèques 
livre.

Je lis dans
ma commune Lezen in je

gemeente



Conférence

École - famille,  
une collaboration nécessaire

Jean Van Hemelrijk

L’enfant est l’occasion d’une interaction "école-famille" 
quasi quotidienne… et ce, pour une durée appréciable !!! 
On pourrait néanmoins se dire "à chacun son job, à cha-
cun son rôle"… Le sentiment de confusion va pourtant 
grandissant… et l’interaction se fait parfois violente… 
Mais, finalement, quels sont les droits et devoirs de cha-
que partie ?

Mardi 24 avril 2007 à 20h30
P.A.F.: 2 euros
L'Espace culturel
Place de Trémentines, 1390 Nethen

Les Associations de Parents des Écoles de Grez-Doiceau

Avec le soutien du Collège Communal de Grez-Doiceau.

Consultations 
médicales

Afin de vous accueillir lors des visites mé-
dicales préventives, nous vous signalons 
que depuis le mois de novembre, l'équi-
pe médicale vous reçoit dans un local fixe, 
plus spacieux et mieux adapté que le car 
sanitaire.
Dans un souci de répondre au mieux à 
vos besoins, dès janvier, une consulta-
tion du soir sera mise en place:
•  2ème mardi de 16h30 à 18h30 

Docteur Nizet

Horaires des autres consultations:
•  1er et 3ème vendredi 
de 13h15 à 15h30 
Docteur Mattot

•  3ème mardi de 12h30 à 14h30 
Docteur Ronsmans

Des activités collectives de soutien à la 
parentalité sont organisées dans les lo-
caux et s'adressent à tous les parents de 
Grez-Doiceau:
•  Massage bébé: 

1 mardi/mois de 13h30 à 15h
•  Éveil musical: 

1 jeudi/mois de 9h30 à 11h
•  Dépistage visuel  

à venir
•  Dépistage auditif 

à venir

40 chaussée de Jodoigne, 
1390 Grez-Doiceau
(entre le Déli Traiteur et la boulangerie Delcorps)

Pour les rendez-vous, 
prendre contact avec Nadine Destrée 
(travailleur médico-social ONE de Grez-Doiceau) 
0499/57 27 13.

L'équipe médicale se réjouit de vous 
(re)voir afin d'y réaliser le suivi optimal 
de vos enfants et de vous soutenir dans 
votre rôle de parents.

Dr Mattot Dr Nizet
Dr Ronsmans N. Destrée

Coordination de l'accueil des enfants 
durant leur temps libre
Afin de répertorier tous les milieux d'accueil extrascolaire destinés 
aux enfants de 2,5 à 12 ans existant sur le territoire de la com-
mune de Grez-Doiceau et en vue de la réalisation d'une brochure 
d'information, si vous êtes responsable d'une association culturelle, 
sportive ou artistique, si vous désirez présenter vos activités, si vous 
organisez des stages, nous vous proposons de compléter le cou-
pon ci-dessous et de nous le renvoyer avant le 1er mai 2007 à 
l'adresse suivante: 

Coordination Accueil extrascolaire 
Mademoiselle Stéphanie Stroëff, 
chée de Jodoigne 4 à 1390 Grez-Doiceau 
ou de nous contacter par courriel : isabelle.hardy@publilink.be

Associations ❏ culturelles ❏ artistiques ❏ sportives

Nom de l'association:  .........................................................................................

Adresse complète:  ...............................................................................................

Tél.:  ..........................................................  Fax:  ........................................................

Courriel: ......................................................................................................................

Nom du responsable: ..........................................................................................

Comment l'association décrit-elle les activités qu'elle organise 

pour les enfants? ....................................................................................................

........................................................................................................................................

........................................................................................................................................

........................................................................................................................................
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Communiqué du CPAS de Grez-Doiceau
Votre Centre Public d’Action Sociale souhaite mettre en place prochainement un  
« taxi social » au service de la population. Il permettra aux personnes à faibles revenus 

et rencontrant des difficultés de transport, de se rendre à des consultations médicales, de 
réaliser des démarches administratives, etc, …

Afin d’évaluer au mieux les besoins des habitants de notre commune, et de  
répondre à leurs attentes, nous vous invitons à nous retourner le questionnaire ci-joint 

et à nous le renvoyer.

Si vous éprouvez des difficultés à le remplir, si vous souhaitez nous faire part de vos remarques 
ou suggestions, prenez contact avec Bénédicte Yseboodt au 010 84 80 85.

D’avance nous vous remercions pour votre collaboration.
                                                                                                                          Victor Pirot
Questionnaire

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Age : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Rencontrez-vous des difficultés pour assurer vos déplacements ?
❍ Jamais ❍ Parfois ❍ Souvent ❍ Toujours
Pour quelles besoins ?
❍ Soins ❍ démarches ❍ courses ❍ Autres
Si autres, précisez :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Vos déplacements s’effectuent dans un rayon de . . . . . . . . Kms de votre domicile.

Actuellement, à qui faites-vous appel pour vos déplacements ?
❍ Taxi particulier
❍ Famille / connaissances
❍ Croix-Rouge
❍ Service de transport organisé par la Mutuelle
❍ Transport public
❍ Véhicule adapté
❍ Autres (à préciser) :

Si un service de taxi social est créé, seriez-vous prêt à l’utiliser ?    ❍ Oui    ❍ Non
À quelle fréquence ?. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Quel serait l’horaire idéal selon vous ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Remarques et suggestions :
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ✃
Enquête à renvoyer pour le lundi 21 mai au plus tard  
à l’adresse suivante : rue des Moulins, 10 – 1390 Grez-Doiceau (Archennes)

T A X I  S O C I A L



La Croix-Rouge 
La Croix-Rouge de Belgique, section locale de Grez-Doiceau, 
recherche un volontaire pour la fonction de trésorier-économe. 
Pour plus d’informations, s’adresser à Madame Michèle de Bel-
laing, Présidente de la section locale de Grez-Doiceau, rue des 
Moulins, 30 – 1390 Grez-Doiceau.

L’ALE peut vous aider
Qui peut travailler à l’ALE : 
1.  les moins de 45 ans qui sont au chômage complet 

indemnisé depuis 2 ans
2.  les plus de 45 ans qui sont au chômage complet 

indemnisé depuis 6 mois
3.  les bénéficiaires du revenu d’intégration sociale.
Quelles sont les activités autorisées :
1.  entretien de jardin
2.  accompagnement d’enfants ou de personnes âgées 

ou malades
3.  aide à l’accomplissement de formalités 

administratives
4.  petits travaux d’entretien et de réparation, refusés 

par les professionnels, au domicile de l’utilisateur 
5.  garde et soin aux animaux en l’absence des 

propriétaires.
Qui peut demander de l’aide à l’ALE
1.  Les particuliers de la commune
2.  les ASBL
3.  les pouvoirs communaux
4.  les établissements d’enseignement scolaire.
Contact: ALE
Chaussée de Jodoigne, 4 dans le centre de Grez.
Resp. Anne-Pascale Babut du Marès au 010/84 83 13
Service de repassage
Repasse au Grez
Dans le village d’Archennes
A la maison de Coullemont, rue des Moulins, 10
Quand:  Lundi, vendredi de 8h30 à 12h30 

Mardi et jeudi de 14h à 18h 
Samedi de 9h à 12h.

Une équipe de travailleurs ALE repasse votre linge avec 
du matériel de professionnel.
Paiement à l’heure 7.20€ ou 1 chèque ALE: (6.20€) + 1€

Renseignements à l’ALE: 010/84.83.13

Atelier créatif pour enfants différents
La commune de Grez-Doiceau souhaite mettre sur pied 
un atelier créatif destiné aux enfants différents.
Quand? 4, 5 et 6 juillet 2007 de 13h30 à 16h30 
Qui? groupe de 6 enfants différents entre 8 et 10 ans 
Où? à l'école communale de Grez-Doiceau.
Pour tout renseignement et rendez-vous,  
contacter: Isabelle Hardy. 
Tél.: 010/84 83 24 (ou répondeur). 
E-mail: isabelle.hardy@publilink.be

Commune de Grez-Doiceau 
appel public
Renouvellement de la Commission consul-
tative Communale d’Aménagement du Ter-
ritoire et de Mobilité  (C.C.A.T.M.). Le Col-
lège communal annonce le renouvellement de la 
Commission consultative Communale d’Aména-
gement du Territoire et de Mobilité (C.C.A.T.M.) en 
exécution de l’article 7 du Code wallon de l’Amé-
nagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Pa-
trimoine modifié par le décret du 15 février 2007 
paru au Moniteur Belge du 14 mars 2007. Le pré-
sent avis qui est lancé le 16 avril 2007  fait appel 
aux candidatures à la fonction de membre ou de 
suppléant de ladite Commission. L’article 7 précité 
dispose, en son §3, alinéa 4, que « dans les deux 
mois de réponse à l’appel public, sur la présenta-
tion d’un ou plusieurs membres du conseil com-
munal, le conseil communal choisit le président et 
les membres en respectant:
-  une répartition géographique équilibrée ;
-  une représentation spécifique à la commune des 
intérêts sociaux, économiques, patrimoniaux, en-
vironnementaux et de la mobilité;

-  une représentation de la pyramide des âges spé-
cifique à la commune ».

Tout fonctionnaire appelé à instruire ou à statuer 
sur des dossiers relatifs à la commune en matière 
d’aménagement du territoire, d’urbanisme et de 
patrimoine ne peut faire partie de ladite commis-
sion. Sous peine d’irrecevabilité, les actes de can-
didatures doivent être adressés par envoi recom-
mandé au Collège communal avant le 21 mai 
2007 . Ils doivent mentionner les nom, profession 
et domicile du candidat ainsi que les intérêts qu’il 
représente, soit à titre individuel, soit à titre de re-
présentant d’une association. En ce cas, l’acte de 
candidature contiendra le mandat attribué par l’as-
sociation à ce représentant.
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Handicontact
La commune de Grez-Doiceau a désigné Madame 
Isabelle Hardy, comme "handicontact", personne 
relais dans le domaine du handicap. Intermédiaire 
entre les personnes handicapées, le pouvoir com-
munal et les services communaux, elle est char-
gée de faire circuler les informations, d'orienter les 
personnes demandeuses vers les personnes/ser-
vices ressources et d'être attentive aux problèmes 
de mobilité, d'accessibilité en général.
Isabelle Hardy - Espace social 
chaussée de Jodoigne 4 - 1390 Grez-Doiceau 
e-mail: isabelle.hardy@publilink.be 
Pour rendez-vous, téléphoner au 010/84 83 24 
(en cas d'absence, laisser un message sur le répondeur 
ainsi que vos coordonnées).



Discobus
Votre discobus stationne à Grez-Doiceau le jeudi de 13h00 à 14h00, 
place Ernest Dubois. C'est un service soutenu par votre Administration 
Communale.

• Itinéraire du Rapido Bus 6 
Le Rapido Bus 6 prend son départ à la 
gare d'autobus d'Hamme-Mille et mar-
que deux arrêts dans les entités de Bos-
sut-Gottechain et Grez-Doiceau avant 
d'emprunter la N25. Il rejoint ensuite le 
centre commercial et la gare d'autobus 
de Louvain-la-Neuve après avoir fait une 
halte à hauteur du lotissement des 4 sa-
pins de Wavre. Et inversement.
• Correspondances
À Louvain-la-Neuve, la correspondance 
est disponible avec d'autres lignes, ce qui 
vous offre la possibilité de vous déplacer 
autour de Louvain-la-Neuve. Correspon-
dances avec la ligne 11 (vers le zoning 
de LLN), les lignes Rapido Bus 1 et 20 
(vers Ottignies) et le Conforto (vers Bxl). 
À Hamme-Mille, des correspondances 
sont prévues avec le bus 18, de et vers 
Beauvechain.

Bibliothèque communale
L’Espace culturel à Néthen - Place de Trémentines, 1 -  010.88.12.06
Dans un nouvel espace, elle met à disposition des adultes et  
enfants plus de 3.500 livres. Vous pouvez y emprunter, pour 0.20€ 
par livre, romans, livres d’histoire, de sciences, de géographie,  
biographies, bandes dessinées, revues, albums pour les petits…

Vendredi de 16 à 18 heures - Samedi de 10 à 12 heures

Prochains passages du bibliobus
Mercredi
Bonlez	 Église	.................................09h30	-	10h10	 Avril.................18
	 Château	.............................10h15	-	10h45	 Mai	..................02	-	16	-	30
Biez	 Rue	de	Basse-Biez,	62	........0h50	-	11h30		 Juin	.................13	-	27
Hèze	 Ancienne	station	................11h40	-	12h15	 Juillet
Grez-Doiceau	 Chaussée	de	Jodoigne	........14h15	-	16h30	 Août	................29
	 	 	 Septembre	......12	-	26
	 	 	 Octobre	...........10	-	24
	 	 	 Novembre	.......07	-	21
	 	 	 Décembre	........05	-	19
Vendredi
Gottechain	 Ecole	..................................09h30	-	10h20	 Avril.................20
	 Eglise	.................................10h20	-	10h45	 Mai	..................04
Bossut	 Eglise	.................................10h50	-	11h15	 Juin	.................01	-	15	-	29
Néthen	 Eglise	.................................11h30	-	12h00	 Juillet
Pécrot	 Eglise	.................................12h05	-	12h30	 Août	................31
Florival	 Protection	civile	.................13h40	-	14h15	 Septembre	......14	-	28
Archennes	 Passage	à	niveau	................14h20	-	14h40	 Octobre	...........12	-	26
	 Église	.................................14h45	-	15h20	 Novembre	.......09	-	23
Gastuche	 Place	de	la	gare	..................15h35	-	16h00	 Décembre	........07	-	21

Généalogie:
Si des personnes désirent remonter 
le temps, aller à la rencontre de leurs 
ancêtres, elles peuvent consulter les 
registres de l'état civil datant de plus 
de cent ans, voire éventuellement la 
signature de leurs aïeux, connaître 
leur profession, leur date de nais-
sance, de mariage ou de décès. Il 
suffit de se rendre le premier mardi 
de chaque mois, de 13h30 à 16h, 
au local situé à l'arrière de la Mai-
son Communale de Grez-Doiceau, 
place E. Dubois (parcours fléché). 
Ils auront l'aide d'un généalogiste 
bénévole.

ça bouge pour les  
jeunes à Grez-Doiceau!
Comme chaque année, l'Espace 
Jeunes proposera de nombreuses 
activités pendant les grandes va-
cances. Pour plus d'informations, 
n'hésitez pas à prendre contact 
avec l'éducateur de rue, Nicolas 
Schillings au 010/86.76.28. Toutes 
ces activités seront mieux détaillées 
en avril sur le site internet de la 
commune: www.grez-doiceau.be.

Hamme-Mille > Grez > Louvain-la-Neuve
Hamme-Mille,	Gare	d'Autobus	 6:31	 7:31	 9:01	 12:45	 16:56	 17:57
Bossut-Gottechain,	Bossut	 6:35	 7:35	 9:05	 12:49	 x	 18:01
Grez,	Place	Communale	 	 6:39	 7:39	 9:09	 12:53	 x	 18:05
Wavre,	4	sapins	 	 6:50	 7:50	 9:20	 13:04	 x	 18:16
L-l-N,	Centre	Commercial	 	 6:56	 7:56	 9:26	 13:10	 x	 18:22
L-l-N,	Gare	d'Autobus	 	 6:57	 7:57	 9:27	 13:11	 17:15	 18:23
Louvain-la-Neuve > Grez > Hamme-Mille
L-l-N,	Gare	d'Autobus	 	 6:59	 7:59	 13:20	 16:28	 17:16	 18:41
L-l-N,	Centre	Commercial	 	 7:00	 8:00	 13:21	 16:29	 17:17	 18:42
Wavre,	4	sapins	 	 7:06	 8:06	 13:27	 16:35	 17:23	 18:48
Grez,	Place	Communale	 	 7:15	 8:15	 13:36	 16:44	 17:32	 18:57
Bossut-Gottechain,	Bossut	 7:21	 8:21	 13:42	 16:50	 17:38	 19:03
Hamme-Mille,	Gare	d'Autobus	 7:27	 8:27	 13:48	 16:56	 17:44	 18:09

Rapido Bus 6
Hamme-Mille, Grez-Doiceau, Wavre (4 sapins), Louvain-la-Neuve
• Horaires du Rapido Bus 6
Le Rapido Bus 6 circule aux heures de pointe, du lundi au vendredi. Les 
horaires tiennent principalement compte des heures de début et de fin 
des cours sur le site de Louvain-la-Neuve.
• Plus d'infos?
Téléphonez au TEC Brabant Wallon au 010/23 53 53 ou surfez sur le 
site internet www.infotec.be
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Calendrier 2007

Magasin de seconde-main

La Malle à Grez
(rue de Chaufour 23, près de la poste)

Vêtements, chaussures pour femmes, hommes et enfants.
Vêtements de grossesse, jouets, livres, bijoux, accessoires, brocante.

Heures d'ouverture:
Mercredi de 14h à 17h45 - Vendredi de 9h à 17h45 

Le 1er samedi du mois de 9h à 13h.

Contacts
Malle à Grez: 0473/32 66 27

Coordination sociale communale: 010/84 83 25

Dépôt et achats de matériel de 
puériculture (sur rendez-vous).Nouveau

» 15/04/2007
Vélo-club Marcel Dassy
Circuit des carrières
M. Gautier 010/84 53 81

» 22/04/2007
Récital d’orgue
Au profit de l’asbl DOMUS 
Église de Bossut
010/84 16 15 
010/84 48 09

» 27, 28 et 29/04/2007
Fêtes à St Georges:
Vendredi 27 
Banquet des Baillis
Samedi 28 
Course de cuistax
Dimanche 29 
Journée festive
Procession, chevauchée, 
marché, brocante, foire 
aux livres, spectacles et 
animations pour enfants, 
combat du dragon
OT Grez-Doiceau 
010/84 83 47

» 28/04/2007
Concert 
de la Saint Georges
Académie de musique 
20h Église de Grez-centre
010/84 00 83

» 28/04/2007
Tournoi de pétanque
La grézienne 
Triplettes fermées 
Pl Baugniet
Mme Dimanche 
010/84 38 45

» 01/05/2007
Épreuve cycliste
15h Pécrot
M. Jacques Flémal 
0497/28 44 18

» 05/05/2007
Cross interscolaire
Terrain de football 
de Grez centre
Etienne Daix 
010/84 47 55

» 05/05/2007
Jogging
Le Camp de partage
M. Damanet 
010/84 67 34

» 10/05/2007
Balade printanière
à Cocrou-Hèze
Départ chapelle du village 
à 10 heures 
(près de la r. de bettinval) 
Inscription obligatoire: 7€
010/84 83 25

» 12-13/05/2007
Week-end Car Wash
au profit des classes de 
neige des cinquièmes et 
sixièmes à Grez-Centre.
010/84 83 25

» 13/05/2007
Fancy-fair
à Pécrot

» 15/05/2007
Visite guidée 
Domaine de Chevetogne
Départ en car 
Place Dubois à 9h 
Inscription obligatoire: 9€
010/84 83 25

» 12/05/2007
Jogging
Hèze
M. Rigau 010/84 42 75
M. Flamand 010/84 49 14

» 26/05/2007
Spectacle de 
l’extrascolaire
L’Espace culturel 
à Néthen
Isabelle Hardy 
010/84 83 24

» 29/05/2007
Atelier d’art floral
Maison de Coullemont 
à Archennes
10 à 12h30
Inscription obligatoire: 10€
010/84 83 25

» 03/06/2007
Fancy-fair sur le thème 
des contes et légendes
à Grez-centre
École F. Vanbever
010/84 83 60

» 22/06/2007
Fête de la musique
Place Dubois
010/84 83 22

» 23/06/2007
Souper campagnard.
de l’association  
des parents des écoles  
de Néthen 

École Communale  
Fernand Vanbever.

Le 12 et 13 mai, le 3 et 23 juin, vous êtes 
tous les bienvenus ! Nous vous attendons 
nombreux à ces activités qui permettront 
aux associations des parents d’aider les trois 
implantations de l’école communale (organi-
sation des classes de dépaysement, théâtre, 
musique, néerlandais, voyage scolaires…).



1953: Création de la société de pê-
che et, comme le poisson le plus pê-
ché dans le TRAIN était la truite, cette 
société fut appelée (après longue 
réflexion), la TRUITE GREZIENNE. 
En cette année 1953, ils étaient 45 
passionnés à sillonner les berges de 
la rivière.
1957: Démantèlement de la vanne 
de l'ancien moulin Jacquet (pont de 
la Barre). La pression immobilière 
existait déjà à cette époque, le mou-
lin fut transformé en immeuble à 
appartements.
1986: Ils n'étaient plus que 14 à 
prendre leurs cartes de pêche. Quel-
les étaient les causes de ce désinté-
ressement? La qualité des eaux était-
elle en cause? Les "Bredouilles" trop 
nombreuses durant la saison précé-
dente avaient-elles laissé des traces? 

Mais voilà, les années passent et 
ne se ressemblent pas et, à chaque 
ouverture de mars, les mordus de ce 
sport étaient au poste.
1994: Ils étaient 60 inscrits et, depuis, 
le nombre de membres s'est stabilisé. 
Ces dernières années, nous sommes 
±50 irréductibles à répondre présents 
à chaque ouverture du printemps.
La qualité des eaux, parlons-en.
Aujourd'hui, il semble qu'il y a une 
légère amélioration. Le CHABOT, pe-
tit poisson très sensible à la pollution, 
survit dans nos cours d'eau. Pour pré-
server cette amélioration, nous pê-
cheurs, supplions les riverains de ne 
plus jeter un peu tout et n'importe 
quoi dans nos rivières (pneus de voi-
ture, sacs et bouteilles en plastique, 
canettes, feuilles mortes, branchages, 
herbes de tonte…).
Tout promeneur a vu le long du 
TRAIN divers animaux tels que ca-
nards, poules d'eau, rats musqués et 
peut-être un héron. Mais un castor… 
Nous étions trois ce jour là à l'avoir vu 
nageant paisiblement, sans aucune 
crrainte, sur une centaine de mètres 

vers l'aval et puis sortir de l'eau et dis-
paraître dans la végétation.
Si vous aimez la nature, vous recher-
chez le calme, vous appréciez un 
moment de solitude, venez donc pra-
tiquer ce sport. Il s'agit bien d'un sport 
et la pêche en rivière n'est pas de tout 
repos, et si vous n'êtes pas convain-
cus, nous mettons au défi les plus 
endurants de pêcher, en une journée, 
les 6,8km de notre parcours (4km sur 
le TRAIN - 1,8km sur le PIETREBAIS 
- 1km sur la DYLE).
Nous remercions les autorités com-
munales ainsi que les nombreux pro-
priétaires privés qui, pendant toutes 
ces années, nous ont accordé le droit 
de pêche sur leurs rives.

La carte de pêche 
pour une saison coûte: 50 e
 22 u pour les -14 ans.

Calendrier 2007:
> 17 mars: ouverture
> Juillet:  journée d'initiation pour les 12 - 14 ans 

(date à déterminer)
> Août:  journée d'initiation pour les 12 - 14 ans 

(date à déterminer)
> Septembre:  fermeture en fin de mois
> Octobre: souper annuel.

Pour toutes informations:
Robert SACREAS 010/84 01 46 en soirée
Vincent DENIS 010/84 33 58 en soirée

Belles prises pour ce pêcheur dont une belle 

ARC-EN-CIEL de 62cm pour un poids de 2,650Kg.

Photo A. Gyre
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Gestion naturelle de l'étang de Pécrot

Le 13 février, les pêcheurs de l'étang de Pé-

crot avec les ouvriers de la nature en formation 

auprès de l'asbl C.R.A.B.E. de Jodoigne, ont réa-

lisé la gestion de la zone naturelle de l'étang de 

Pécrot. Ils y ont fauché, taillé ce qui était néces-

saire afin de maintenir la succession de milieux 

végétaux qui rend cette zone humide particuliè-

rement riche et intéressante. Ils ont pu décou-

vrir, à l'occasion de cette journée, le travail des 

castors présents sur l'îlot central.

Les activités
Chaque année, l'ASBL "les pêcheurs du Parc de la 

Dyle" organise des concours "open"

- Pêche aux blancs  - individuelle coup

- anglaise   - américaine coup

- Enduro Carpe en juin et septembre

Dynamique, le club s'occupe également de l'initiation 

à la pêche avec le concours des écoles pour débutants 

et juniors.

Pour tous renseignements, veuillez vous adresser

•  par écrit à notre secrétariat: 
ASBL "les pêcheurs du Parc de la Dyle" 
rue Célestin Cherpion 24 ı B-1390 Grez-Doiceau

•  ou par téléphone auprès de notre garde champêtre  

particulier: Monsieur Oscar Maricq 
Tél.: 010/81 67 16 ı GSM: 0473/96 88 69 
oscarmaricq@skynet.be ı oscarmaricq@hotmail.com

Une 
cinquantenaire 
qui va bon train
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Domus
Soins continus et palliatifs à domicile  
en Brabant Wallon

Concert d'orgue 
au profit 
de Domus.
Depuis 20 ans, Domus ASBL plura-
liste, a pour but d'offrir un accom-
pagnement aux personnes en fin 
de vie, à domicile ou en maison de 
repos, dans les meilleures condi-
tions possibles pour elles-mêmes 
et leur entourage. C'est une équipe 
formée d'infirmières spécialisées 
en soins palliatifs et de bénévoles, 
et de deux médecins référents. Les 
fondements de l'action de Domus 
reposent principalement sur deux 
grands axes: une conviction de 
fond: le « temps de mourir » fait 
partie intégrante de l'histoire de la 

personne. Accompagner celui qui 
chemine vers la mort, c'est être pré-
sent dans le lieu où il se trouve et 
vivre un même temps que lui, dans 
le respect de ses valeurs. C'est éga-
lement soutenir la circulation de la 
parole dans ce temps et dans ce 
lieu. Une exigence professionnelle 
et une éthique de l'accompagne-
ment: soulager la douleur physi-
que, veiller au confort du malade 
sont nos priorités, en étroite colla-
boration avec le médecin traitant 
et les autres intervenants (infir-
mières de soins, kinés, assistantes 
sociales…). Notre action prend en 
compte les aspects sociaux, psy-
chologiques et relationnels de la 
personne. L'objectif de Domus est 
aussi d'accompagner les proches, 
s'ils le souhaitent, durant la mala-
die, le décès et la période de deuil. 
Enfin, un travail de soutien pour 
l'équipe de soins de première ligne 
est également proposé.

En 2006, nous avons accompa-
gné environ 260 personnes dont 
171, seulement, ont fait l'objet 
d'un réel subside de l'INAMI qui 
prévoit un plafonnement. Nous 
sommes donc extrêmement re-
connaissants aux "Amis de L'Or-
gue Historique de Bossut" d'or-
ganiser un concert, le 22 avril 
2007 à 17h, en faveur de notre 
association, en l'église Notre-
Dame de Bossut.

L'asbl "Les amis de l'Orgue Historique de Bossut" 
propose le

Dimanche 22 avril 2007 à 17h00
Église Notre-Dame de Bossut 

(Grez-Doiceau)
Musique au Temps d'Albert et Isabelle

Récital d'orgue et commentaires 
par J-M Demoulin, à l'orgue, et E. Demoulin, musicologue

Au profit intégral de DOMUS, 
soins continus et palliatifs à domicile 

en Brabant Wallon
PAF: 12e

Réductions habituelles: 8e (moins de 23 ans)
Enfants: gratuit

Le concert sera suivi d'un buffet campagnard
Information: 010/84 16 15 - 010/84 48 09 - 010/81 29 79

E-mail: etienne@leuridan.be


